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1. Organisation générale des formations

3 types de formations :

• diplômes nationaux (licence, master, doctorat)

• diplômes d'établissement (DLC/DL 1, 2, 3, 4, DC de l’Europe médiane)

• formations non diplômantes (passeport Langues O’)

Brochures pédagogiques accessibles depuis la page « Formations » du 
département Europe :
http://www.inalco.fr/formations/departements-filieres-sections/europe/formations 

Pages des langues du département :

http://www.inalco.fr/formations/langues-civilisations 

http://www.inalco.fr/formations/departements-filieres-sections/europe/formations
http://www.inalco.fr/formations/langues-civilisations
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La licence LLCER
• LLCER = Langues, littératures et civilisations étrangères et régionales

• 16 langues : albanais, bosniaque-croate-serbe, bulgare, estonien, 
finnois, grec moderne, hongrois, letton, lituanien, macédonien, polonais, 
roumain, slovaque, slovène, tchèque, ukrainien

• 3 années (L1, L2, L3) divisées en 6 semestres (de S1 à S6) 

• À chaque cours (= élément constitutif, EC) est affecté un nombre de 
crédits ECTS qui s’additionnent : licence complète = 180 ECTS

• L1 : Les cours sont répartis en 3 ou 4 blocs (= unités d’enseignement, 
UE) :

• UE1 – Langue (15 ECTS par semestre)
• UE2 – Civilisation
• UE3 – Enseignements régionaux
• UE4 pour les parcours Licence+ et Tempo



• 4 langues : albanais, grec moderne, polonais, roumain

• 3 années (L1, L2, L3)

• une majeure LLCER + une mineure Accès Santé : 4 modules (12 
ECTS) préparés à distance avec l'Université de Paris

• ouvre la possibilité de candidater au niveau L2 des études de santé 
en médecine et pharmacie, sous réserve d'avoir validé le bloc 
LLCER ainsi que les modules de la mineure accès santé 

• maximum 2 candidatures sur tout le cursus de licence

Mercredi 13 septembre 14h-16h (amphi 2) :
réunion d’accueil pour les étudiants inscrits dans le parcours L+

http://www.inalco.fr/formations/formations-diplomes/accueil-formations-

diplomes/licences/licence-las

p. 5

La licence « Accès Santé » (L.A.S)

http://www.inalco.fr/formations/formations-diplomes/accueil-formations-diplomes/licences/licence-las
http://www.inalco.fr/formations/formations-diplomes/accueil-formations-diplomes/licences/licence-las
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Les diplômes de langue et civilisation (DLC)

Diplômes d’établissement : cursus cohérent sur 4 ans, chaque année étant 
diplômante

• DLC 1 (36 ECTS, soit 18 ECTS par semestre)

• DLC 2 (36 ECTS)

• DLC 3 (36 ECTS)

• DLC 4 (30 ECTS)

Les cours de langue sont communs avec ceux du cursus de licence de 
même niveau ; pas d’organisation en UE.

Passerelles possibles avec les cursus de licence et de master

Brochures spécifiques par langues :

http://www.inalco.fr/formations/departements-filieres-sections/europe/formations

http://www.inalco.fr/formations/departements-filieres-sections/europe/formations
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Le diplôme de civilisation de l’Europe médiane

Formation en 1 an, 5 cours par semestre, 15 ECTS par semestre

6 parcours, dont 3 régionaux et 3 disciplinaires
• Europe baltique

• Europe centrale

• Europe balkanique

• Géographie et sociétés

• Histoire

• Littératures et cultures

Brochure complète et descriptifs des parcours sur la page « Formations » du 
département :
http://www.inalco.fr/formations/departements-filieres-sections/europe/formations 

http://www.inalco.fr/formations/departements-filieres-sections/europe/formations
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Exemple : 
UE1 et UE2 de la licence 1 de grec moderne, S1

Licence 1
ECTS Volume 

horaire 
hebdo-
madaire60

Semestre 1 30

UE1 - Langue 15 6,5 h

GREA110a Grammaire et exercices de grammaire grecque moderne 1 6 2 h

GREA110b Textes et pratique écrite du grec moderne 1 6 3 h

GREA110c Pratique orale du grec 1 3 1,5 h

UE2 - Civilisation 9 3,5 h

GREA120a Histoire de la Grèce contemporaine 1 3 1,5 h

GREA120b Histoire du cinéma grec 1 3 1 h

GREA120c La Grèce moderne : espaces et cultures 1 3 1 h
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Exemple : 
DLC 1 de grec moderne, S1

Diplôme de langue et civilisation de 1re année 

(DLC 1)

ECTS Volume 
horaire 
hebdo-
madaire36

Semestre 1 18 7,5 h

GREA110a Grammaire et exercices de grammaire grecque moderne 1 2 h

GREA110b Textes et pratique écrite du grec moderne 1 3 h

GREA110c Pratique orale du grec 1 1,5 h

GREA120c La Grèce moderne : espaces et cultures 1 1 h



p. 10

Exemple : 
UE1 et UE2 de la licence 1 d’estonien, S2

Licence 1
ECTS Volume 

horaire 
hebdo-
madaire60

Semestre 2 30

UE1 - Langue 15 6 h

ESTB110a Grammaire estonienne 2 4 2 h

ESTB110b Étude de textes estoniens 2 4 1 h

ESTB110c Pratique écrite et orale de l'estonien 2 7 3 h

UE2 - Civilisation 6 3 h

ESTB120a Introduction à la culture estonienne 2 3 1,5

ECOB130b Sociétés et systèmes politiques comparés des États baltes 2 3 1,5
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Exemple : 
DLC 1 d’estonien, S2

Diplôme de langue et civilisation de 1re année 
(DLC 1)

ECTS Volume 
horaire 
hebdo-
madaire36

Semestre 2 18 8 h

ESTB110a Grammaire estonienne 2 2 h

ESTB110b Étude de textes estoniens 2 1,5 h

ESTB110c Pratique écrite et orale de l'estonien 2 3 h

+ 1 EC au choix dans la liste suivante :

ESTB120a Introduction à la culture estonienne 2 1,5 h

ECOB130b Sociétés et systèmes politiques comparés des États baltes 2 1,5 h

ECOB130j Histoire de l’Estonie et de la Lettonie depuis le XIXe siècle 1,5 h

ESTB220a Littérature estonienne 2 1,5 h



L1 : UE3 – Enseignements régionaux
Deux à quatre cours (EC) selon les langues, dont :

• le cours de méthodologie commun à toutes les langues

• un à trois cours au choix parmi les catégories suivantes : 
- enseignements de civilisation européenne (cours codés en ECO)
- autres enseignements sans prérequis de langue du département, 

d’un autre département ou d’un autre établissement
- initiation à une autre langue de l’Inalco (2 EC par semestre 

maximum)

Voir la brochure Enseignements de licence sans prérequis de 
langue Europe:
http://www.inalco.fr/formations/departements-filieres-sections/europe/formations

NB : Regarder les brochures par langues pour voir quels sont les 
enseignements tout particulièrement recommandés !
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http://www.inalco.fr/formations/departements-filieres-sections/europe/formations
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L1 -  Cours obligatoire en UE3
Méthodologie : Approches pluridisciplinaires de l’Europe

• concerne tous les étudiants de L1

• coordonné par Cécile Folschweiller et Éric Le Bourhis, avec la 
participation de plusieurs enseignants du département

• 1 créneau à choisir parmi les 3 possibles : 

• groupe 1 le jeudi de 9h à 10h30

• groupe 2 le jeudi de 11h à 12h30

• groupe 3 le vendredi de 13h à 14h30

• possibilité de demander une validation d’acquis (VAC) pour les 
étudiants ayant déjà validé une licence
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Exemple : UE3 de L1 de roumain (9 ECTS), S1

UE3 - Enseignements régionaux

ECOA130a Méthodologie : approches pluridisciplinaires de l’Europe 1 (collectif)

+ 2 EC à choisir parmi les catégories d’enseignement suivantes :

• Enseignements de civilisation européenne (les EC indiqués en gras sont   
particulièrement recommandés) : 
ECOA130b    Sociétés et systèmes politiques comparés des États baltes 1
ECOA130c    Histoire de l'Europe centrale jusqu'en 1815 1
ECOA130d  Introduction aux études balkaniques 1
ECOA130e    Géographie de l'espace post-yougoslave 1
ECOA130f     Sociétés et cultures dans l’espace post-yougoslave 1
ECOA130g    Cinémas d'Europe centrale 1
ECOA130h    Géographie des pays tchèques et slovaque 1
ECOA130i     Géographie des pays de l’espace baltique
ECOA130j     Histoire de la région baltique jusqu’au XIXe siècle
ECOA130k  Introduction à l’Europe médiane après 1989 1
ECOA130l     Introduction aux études finno-ougriennes 1

• Autres enseignements sans prérequis de langue du département Europe, d’un 
autre département ou d’un autre établissement.

• Initiation à une autre langue de l’Inalco : 2 EC par semestre au maximum.
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Parcours L1+ (toutes les langues) = L1 + UE4
• obligatoire pour les étudiants ayant reçu une réponse « oui-si » avec le 

code aménagement AM19 sur Parcoursup
• accompagnement individuel, tutorat et modules de formation et de 

soutien personnalisés destinés à favoriser la réussite des étudiants 
• les dispositifs du parcours L1+ sont regroupés dans l’UE4 et sont 

affectés de 6 ECTS à chaque semestre

Mercredi 13 septembre 11h-12h (amphi 1) :
réunion d’accueil pour les étudiants inscrits dans le parcours L+

Pour plus d’information sur le parcours L+ : 
http://www.inalco.fr/formations/parcours-l1-tempo/parcours-l1
http://www.inalco.fr/sites/default/files/asset/document/2324_l1_broch_vf.pdf

http://www.inalco.fr/formations/parcours-l1-tempo/parcours-l1
http://www.inalco.fr/sites/default/files/asset/document/2324_l1_broch_vf.pdf
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Parcours Tempo (grec, polonais)
• sont concernés les étudiants de grec moderne et de polonais ayant 

reçu une réponse « oui-si » avec le code aménagement AM20 sur 
Parcoursup

• permet de faire la L1 en deux ans
• dispositifs d’accompagnement, de formation et de soutien du parcours 

L1+ (direction d’études, stages « Outils », formation en français, en 
anglais, et en méthodologie, tutorats, etc.)

Mercredi 13 septembre 9h30-11h (amphi 1) :
réunion d’accueil pour les étudiants inscrits dans le parcours Tempo

Pour plus d’information sur le parcours Tempo : 
http://www.inalco.fr/formations/parcours-l1-tempo/parcours-tempo
http://www.inalco.fr/sites/default/files/asset/document/2324_tempo_broch_vf_0.pdf

http://www.inalco.fr/formations/parcours-l1-tempo/parcours-tempo
http://www.inalco.fr/sites/default/files/asset/document/2324_tempo_broch_vf_0.pdf
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Tutorat
Le tutorat est un dispositif de soutien assuré par des étudiants de niveau avancé 
qui connaissent bien l'Inalco, le département et les cours dispensés. Il est :

• obligatoire pour les étudiants inscrits dans les parcours L+ ou Tempo
• recommandé aux étudiants qui éprouvent des difficultés
• ouvert à tous les étudiants qui le souhaitent.

• Tutorat sur Moodle : TUTOECO.

Tutorats de langue L1 Tutorats de civilisation L1

Albanais
(Enes VOJKA)

vendredi
17h-18h

Groupe 1
(Louise de BRISSON)

mardi 
16h30-17h30h

BCS
(Katarina 
NAJDANOVIC)

mardi
14h30-15h30

Groupe 2
(Iris REINALD)

mercredi
14h30-15h30

Roumain
(Iris REINALD)

mercredi
15h30-16h30 Groupe 3

(Iris REINALD)
mercredi

16h30-17h30
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2. Inscriptions
Étape 1 : inscription administrative (IA)

• renseignements sur le site dans la rubrique « S’inscrire à l’Inalco », accessible 
depuis la page d’accueil http://www.inalco.fr/ 

• procédure : http://www.inalco.fr/formations/inscrire-inalco/etape-3-
inscriptions-administratives 

Étape 2 : inscription pédagogique (IP) en ligne

• obligatoire pour suivre les cours choisis et indispensable pour passer les 
examens

• procédure : http://www.inalco.fr/formations/inscrire-inalco/etape-4-
inscriptions-pedagogiques 

http://www.inalco.fr/
http://www.inalco.fr/formations/inscrire-inalco/etape-3-inscriptions-administratives
http://www.inalco.fr/formations/inscrire-inalco/etape-3-inscriptions-administratives
http://www.inalco.fr/formations/inscrire-inalco/etape-4-inscriptions-pedagogiques
http://www.inalco.fr/formations/inscrire-inalco/etape-4-inscriptions-pedagogiques


p. 19

3. Calendrier et emplois du temps
Calendrier universitaire  
• aller à la page « Emploi du temps et examens » du menu « Formations »

http://www.inalco.fr/formations/emplois-temps-examens/calendrier-universitaire 

1er semestre : du 18 sept. au 23 déc. 2023

2nd semestre : du 29 janv. au 18 mai 2024

Emplois du temps 
https://planning.inalco.fr/public  
• consultation par promotion de 

langue
• consultation des enseignements 

régionaux par niveau
 (« Europe civ L1 »)

Mode d’emploi du planning :
https://youtu.be/52EQelulogQ

http://www.inalco.fr/formations/emplois-temps-examens/calendrier-universitaire
https://planning.inalco.fr/public
https://youtu.be/52EQelulogQ
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Il est possible de demander une validation d’acquis (VAC) pour des 
enseignements validés antérieurement dans d'autres établissements.

• Demandes portant sur des cours de langue ou de civilisation 
nationale : compléter et faire signer le formulaire par le responsable de 
la langue concernée, avant de le déposer au secrétariat pédagogique 
(Boîte EUROPE) ;

• Demande portant sur des enseignements de civilisation régionale, y 
compris la méthodologie de L1 : compléter et déposer le formulaire 
au secrétariat pédagogique ;

• Demande portant à la fois sur des cours de langue ou de civilisation 
nationale et des cours de civilisation régionale : compléter et faire signer 
le formulaire par le responsable de la langue concernée, avant de le 
déposer au secrétariat pédagogique. 

Formulaire de demande de VAC disponible prochainement en 
ligne: 
http://www.inalco.fr/formations/inscrire-inalco/demarches-administratives-annexes

4. Demande de validation d'acquis (VAC)

http://www.inalco.fr/formations/inscrire-inalco/demarches-administratives-annexes
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5. Contrôle des connaissances
Document explicatif sur le site, à lire obligatoirement : Formations > Emplois 
du temps et examens > Règlements et chartes étudiantes

• Modalités de contrôle des connaissances (MCC)

Deux régimes :
 1. Contrôle continu (CC) 

• Régime par défaut : l’inscription pédagogique engage un contrôle continu pour les 
enseignements choisis

• Au moins deux épreuves par semestre et par EC, dont une lors de la session d’examens
• Contrôle continu intégral, au moins trois épreuves par semestre et par EC, hors session 

d’examens

 2. Contrôle terminal (CT)
• Régime dérogatoire, pour les étudiants ayant reçu un avis favorable à leur demande 

de dispense d’assiduité et de dérogation au CC
• Un seul examen final semestriel par EC

Deux sessions d’examens :
• première session (janvier pour le S1 et mai pour le S2)
• session de rattrapage (juin-juillet pour le S1 et le S2)

http://www.inalco.fr/formations/emplois-temps-examens/reglements-chartes
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Dispense d’assiduité et dérogation au contrôle continu

• Pour les étudiant(e)s salarié(e)s, en double cursus ou pour tout autre 
motif justifié vous empêchant d’assister régulièrement à un ou 
plusieurs enseignements, vous devez faire une demande de 
dispense d’assiduité et de dérogation au contrôle continu, afin 
d’être inscrit(e) au contrôle terminal

NB : les étudiants boursiers ne peuvent pas demander une dispense 
d'assiduité, ils sont obligatoirement soumis au contrôle continu

Formulaire de demande de dispense d’assiduité et de dérogation au CC 
prochainement disponible en ligne :
http://www.inalco.fr/formations/inscrire-inalco/demarches-administratives-annexes

http://www.inalco.fr/formations/inscrire-inalco/demarches-administratives-annexes
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Dispense d’assiduité et dérogation au contrôle continu (suite)

ATTENTION : 

• La dispense d’assiduité n’implique pas que des supports 
de cours soient fournis automatiquement par les 
enseignants via Moodle.

• Les étudiants en dispense d’assiduité doivent prendre 
contact avec l’enseignant de chaque cours dès le début 
du semestre pour se signaler et voir avec lui et/ou 
d’autres étudiants comment récupérer des supports de 
cours. 



Absences aux épreuves et compensation :
• absence injustifiée (ABI) => « défaillant »
• absence justifiée (ABJ) => note de 0/20
• la compensation s’exerce : 

- entre EC d’une même UE
- entre UE d’un même semestre, avec une note seuil de 08/20
- entre semestres d’une même année, avec une note seuil de 08/20

• pas de compensation :
- au sein d’une UE si « défaillant » à un EC
- entre années ou entre UE d’années différentes

Avant les rattrapages : il faut absolument regarder attentivement son 
relevé de notes pour voir ce que l’on doit repasser ! On ne repasse jamais 
un examen pour lequel on a eu la moyenne ; si on a eu 9/20, cela dépend 
de la validation ou non de l’UE par compensation.

p. 24



ATTENTION :

• Les boursiers doivent obligatoirement se présenter à toutes 
les épreuves (ou avoir une ABJ en cas de nécessité 
  un DEF sur le relevé de notes a pour conséquence une 

suspension de la bourse et le remboursement des 
versements perçus pour le semestre

• Les étudiants L.A.S doivent se présenter à toutes les épreuves 
de 1e session du S1 et les valider s’ils veulent pouvoir 
candidater au concours de médecine 
  Un DEF sur le relevé de notes de 1e session empêche 

tout classement pour l’année et l’année suivante

p. 25Carrière des fonctionnaires - Plan des formations 08-09
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6. Informations et liens utiles
• plateforme pédagogique Moodle 
  https://moodle.inalco.fr 

• espace numérique de travail (ENT), permet notamment de prendre 
connaissance des notes après chaque session d’examens

  https://ent.inalco.fr 

• bourses et aides diverses 
 http://www.inalco.fr/vie-campus/soutien-accompagnement 

• bibliothèque universitaire des langues et civilisations (BULAC) 
 https://www.bulac.fr 

• représentants étudiants du département Europe
http://www.inalco.fr/formations/departements-filieres-
sections/europe/presentation 

 

https://moodle.inalco.fr/
https://ent.inalco.fr/
http://www.inalco.fr/vie-campus/soutien-accompagnement
https://www.bulac.fr/
http://www.inalco.fr/formations/departements-filieres-sections/europe/presentation
http://www.inalco.fr/formations/departements-filieres-sections/europe/presentation
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Le passeport Langues O’

• Suivre, valider et capitaliser des enseignements de langue et/ou de 
civilisation hors de toute inscription diplômante

• Enseignements portant sur des aires ou des langues variées

• Validation possible de 8 cours au maximum, répartis sur les deux 
semestres (titulaires du bac ou d’un diplôme supérieur)

• Accessible aux non-bacheliers (sans validation d’ECTS)

• Présentation : onglet « Formations » du site de l’Inalco
http://www.inalco.fr/formations/formations-diplomes/accueil-formations-
diplomes/passeport-langues-o

http://www.inalco.fr/formations/formations-diplomes/accueil-formations-diplomes/passeport-langues-o
http://www.inalco.fr/formations/formations-diplomes/accueil-formations-diplomes/passeport-langues-o
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Réunions d’information par langues
 
 Albanais : réunion annulée
BCS : 16h-17h en salle 4.03
Bulgare : 12h30-13h30 en 4.09
Estonien : 13h-14h en 4.08 ; 19h - 20h sur Zoom
Finnois : 16h-17h30 en 4.05
Grec moderne : 16h-17h en salle 4.10
Hongrois : 16h-17h en 4.18
Lituanien : 18h sur Zoom
Macédonien : 18-19h sur Zoom
Polonais : 16h-17h en 3.05
Roumain : 16h-18h30 en 4.17
Slovaque : 16h-17h en 4.08 ; 18h - 19h sur Zoom
Ukrainien : 16h-18h en 3.11
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